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R É D A C T I O N  ET A D M I N I S T R A T I O N
Rue du P rem ier Mars et rue Numa Droz 14 a

MAISONS RECOMMANDÉES
Installations d'eau ef de gaz

Toujours un grand choix de lustres, pota
gers et réchauds en magasin.

Devis gratuits sur demande.

Vins el liqueurs
Spécialité :

Vins d’Astt — NeucbAtel et Malaga
En au tom ne : M o û t d u  p a y s  

Boulevard de la Gare

Emile Pfenniger

Serre 3 5  a 3 5  a Serre
Synagogue

Consommations de premier choix 
— Excellents vins —

' Bière de la Brasserie Ulrich .
T é l é p h o n e  T é l é p h o n e

4, BEE FRITZ COURTOISIE!!, 4 
W J 2 B E I *  ’La Chaux-de Fonds

* Denrées coloniales, vins et liqueurs, 
farines, sons et avoines, gros e t  détail.

Rue L6opold>Robert l i a

A LA CONFIANCE *°CE - l Ê J p
Tissus en tous genres. Confections pour Dames. Draperies 

pour Hommes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie et Layettes.

Lainages Au GAGNE P E T IT _ Soieries
6, Kit DU STAND E. M E Y E R  & C ie RUE DU STAND, 6 

Corsets français, prix de fabrique. -  Blancs

jW Denrées coloniales. l'ins
_________  [(hiet spiritueux. Farines,

sons, avoines. Mercerie. Laines et cotons.

L. Vertliier et Cie R U E  N E U V E  10
Grand choix de 

C hapellerie en tous genres. — Toujours grand 
assortiment de Cravates.

t o b  ic h w e iz e r  P la ced erH ô te l-d e-V ille
B o u c h e r ie  — C h a rcu ter ie

Magasins du Printemps, J.-H . Matile
Jjiîue Liopold-Robert 40. — Jlalte du tram way
v etem en ts pour hom m es, jeunes g en s, en lants

ir a sse r ie  de la Somete b Ï é r e Æ
UINICH, l'ILSEN’, en fû ts e t en  bou te ille s

Grand Bazar du PANIER FLEURI
Sp écia lité  d ’artic les m ortuaires en tous gen res  

M E M E N T O

Cercle ouvrier: Comité tous les mardis.
Chorale l’Avenir. Répétition tous les jeudis, 

à 8 1/2 h.
Bibliothèque du Cercle ouvrier. — Le mercredi 

soir de 8 1/2 à 10 heures et le dimanche 
de 10 heures à midi.

L a  M é n a g è re . — D istribution des m archan
dises chaque samedi, de 8 à 10 heures du 
soir, au Cercle ouvrier.

L’Amitié. — Réunion le jeudi, à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle 5.

S ection  littéraire l’Am itié. — Répétition le 
vendredi, à 9 h. du soir, au local, Cha
pelle 5.

M onteurs de boites. — Réunion du bureau
central et du comité local tous les jeudis à
8 1/2 heures du soir au Cercle ouvrier.
Le Cygne, groupe d ’épargne. Encaissement 

chaque samedi de 8 heures à 10 heures 
du soir au Cercle ouvrier.

ASSOCIATION SUISSE
pour

l’avancem ent de la protection internationale  
d es ouvriers

Dans le courant de ce mois il s’est forme 
dans la ville fédérale une Association suisse 
pour l'avancement de la protection interna
tionale des ouvriers. Le but de cette associa
tion est de faire pénétrer l’idée de la pro
tection internationale des ouvriers dan* 
toutes les classes de la population et de 
travailler à sa réalisation. L’Associatio>i 
veut atteindre ce but par des publication», 
eu organisant des assemblées, des confé* 
rences publiques, en réunissant et utilisant 
les publications y relatives, en se mettant 
eu rapport avec les autorités, etc. Le Comité 
de l’Association se compose outre les soui|-_ 
signés, de MM. le conseiller national Dc 
Théod. Curti, le prof. Dr Oncken, et le cou 
seiller aux Etats Ritschard. Peuvent deve 
nir membres de l’Association tout Suisse 
o tfE trânger des deux sexes et des société^ 
qui se déclarent d’accord avec le but de 
l’Association et qui font parvenir leur 
adhésion au Président du Comité. La coti
sation annuelle est de 5 fr. par membre et 
par société.

Au Congrès qui aura lieu à Paris ces 
jours ci pour l’avancement de la protection 
internationale du travail et au sein duquel 
l ’Association Suisse sera représentée par 
des délégués, des mesures seront prises 
pour la formation d ’une ligue internatio-l 
nale et très probablement aussi pour ré ta 
blissement d ’un bureau international desti
né à servir comme office central aux diver-, 
ses associations nationales.

C’est en Suisse que l ’idée d’une législa-j 
tion internationale sur la protection des 
ouvriers a été émise officiellement pour la 
première fois. Les premières négociations 
avec les gouvernements des pays indus-i 
triels européens ont été entamées par le 
Conseil fédéral et elles aboutirent au 
Congrès de Berlin. A ce congrès il a été re
connu généralement qu ’un développement! 
complet des législations nationales sur la 
protection ouvrière n ’est possible que sur 
la base d’un accord international et les ré 
solutions de ce Congrès, bien qu ’il ne leur; 
ait donné que la forme de simples vœux, 
ont cependant démontré q u ’un accord in 
ternationa! sur ce terrain est possible en 
dépit des différences entre les conditions 
de production dans les divers pays.

En adressant cet appel aux citoyens et 
habitants de notre pays, nous osons espé
rer q u ’une nombreuse participation venant 
de toutes les couches sociales de notre po 
pulation, nous mettra en état de coopérer 
d ’une manière digne de la Suisse à cet 
œuvre internationale de réforme.

Berne, le 10 juillet 1900.
Au nom du Comité de l'Association Suisse pour 

l'avancem ent de la  protection ouvrière  :
Le Président,

E m i l e  F r e y ,  anc. cons. fédéral.
Le Secrétaire,

PrOf. D' N. I Î E I C H E S B E R G .

Saittte m©wt©nt..

On écrit de Colombier au Pays :
Le 3me détachement de tecrues est entré 

à Colombier mardi 24 juillet, et bien des 
parents, privés de leurs gars à ce moment 
de l’année où tous les bras sont si occupés, 
si surchargés, se demandent comment, par 
cette chaleur torride, les jeunes troupiers 
supportent le service....

Des gens bien informés leur répondront :
« Oh ! rassurez vous ! Il vaut mieux du 
chaud que de la pluie, on ne risque au 
moins rien pour attraper froid quand on 
s’assied ou se couche un peu à terre pen
dant les courts entr’actes des exercices. » 

Non, chers lecteurs, ne craignez pas que 
vos fils attrapent des refroidissements ; car 
dans leur sage prévoyance les instructeurs 
ont paré à toute éventualité de cette nature ; 
c’est un de leurs derniers, de leurs nouveaux 
procédés qu’ils expériment en ce moment 
sur la place d’Armes de Colombier/

J'aime mieux vous le dire tout de suite, 
car jamais vous ne pourriez deviner I 

Au lieu de laisser aux recrues, par cette 
chaleur de 52° au soleil et 33° à l’ombre, 
quelques minutes de répit après chaque 
exercice pendant que les cadres Liii.-oixont 
les ordres pour l’exercice suivant, voici ce, 
que l’on a imaginé :

A peine un exercice est-il terminé, l’ins-j 
tructeur, d'une voix qui n ’admet ni répli-i 
que. ni hésitation, commande : Saute mou-i 
ton !... et aussitôt l’on voit ces pauvres' 
diables de troupiers, suant comme de pho-; 
ques, chaudement sanglés dans leurs ves-j 
tons bien boutonnés, se livrer, sur le pré 
brûlé de la place d’exercices, malgré leurs 
gros souliers et leurs énormes pantalons, à 
cabrioles effrénées, courbant tour à tour 
leurs dos sur lequel sautent en s’appuyantl 
leurs camarades du groupe ou de la sec
tion  et cela continue ainsi jusqu’à ce
que l’ordre vienne • de passer à un autre
exercice 1

La première fois que ce spectacle absolu
ment nouveau, s’offre aux regards ahuris 
des voyageurs du Régional ou des passants, 
ils en rient ; mais quand il leur arrive de 
voir de plus près les acteurs de cette bouf
fonnerie, ruisselants, fourbus, éreintés, 
alors, ma foi, ils s’indignent!...

On se demande à quel résultat peuvent 
bien viser, par cette singulière mesure, les
officiers qui l’imposent.......

Est ce pour apprendre à nos recrues à 
plier au propre l’échine qu ’on leur trouve, 
au figuré, peut-être un peu trop raide?...

Est ce peut-être pour leur démontrer,| 
tant au figuré qu ’au propre, qu’ils ne sont 
que des moutons sous la houlette de ber-!
gers fédéraux plus ou moins galonnés? |

Est ce encore  mais non 1 (ce ne peut
être ça !) que mûs, inspirés par le souffle 
sacré de la paix universelle, nos officiers 
entendent arriver au désarmement à force 
de rendre le service militaire abrutissant,! 
odieux, impossible?....

Je ne puis trancher la question, et même 
la solution, s ’il y en avait une, ne diminue i 
rait pas sensiblement ce que cet exercice 
d'assouplissement (?) a de fabuleusement; 
ridicule, j'allais dire de tyrannique par ces 
chaleurs caniculaires, imposé à des jeunes 
gens tout fraîchement soumis à la discipli
ne militaire.

La conclusion, je ne dirai pas la morale, 
la conclusion de cette affaire, c'est que si 
le progrès général de ce siècle marche à pas 
de géant, on doit reconnaître que l’art mili
taire progresse à  sauts de mouton/....

V é r y - D i c k .

*£a kfuisse socialiste
Vevey, le 1er août 1900.

C I R C U L A I R E
du Comité cantonal de la Fédération grütléenne  
. et ouvriers Vau dois, à tou tes le s  sec tio n s

Salut et serrement de mains.
Faisant suite à la proposition de la sec

tion de Morges et qu’en suite des réponses 
des sections parvenues au Comité, au sujet 
de la Course cantonale au Bouveret, nous 
avons l’honneur de vous faire connaître 
qu ’elle aura lieu le dimanche 19 août cou
rant.

Nous vous communiquerons sous peu un 
programme de cette journée et osons comp 
ter sur une très forte participation, ainsi 
que sur les sections de chant et de gymnas- 
tique,pour des productions.

Les Sociétés des cantons voisins qui vou 
dront se joindre ù cette réjouissance seront 
les bienvenues et sont invitées à faire con
naître leur participation d’ici au 10 août 
courant au Comité cantonal à Vevey.

Saisissant cette occasion, nous rappelons 
aux Sections de renvoyer au Comité canto
nal de sililc, Ici étale.de Situation respectif.

Les correspondances au Comité cantonal 
vaudois, doivent être adressées au Prësi 
dent, M. Gaudard, rue du Midi 9, à Vevev.

Le Comité cantonal.

D e la  lu m iè r e  e t  d é s  e x p l ic a tio n s . —
Sous ce titre , le Confédéré de F ribourg  publie 
ce qui suit :

D im anche soir, 22 couran t, le gendarm e 
Ropraz faisait sa ronde dans le qu artie r de la 
Neuveville axec son collègue Michel. 11 avait, 
paraït-il, un peu bu, ce qui était con tra ire  à 
ses hab itudes, affirm ent les personnes qui 
l’ont connu.

Il faisait très chaud ce jo u r-là  et Ropraz, de 
service tout l’après-m idi, avait eu l’occasion 
d ’en tre r dans quelques cabarets. Du reste, 
peu im porte, le gendarm e Michel, chef de 
patrou ille , affirm erait lui-m êm e que son ca
m arade n ’avait pas perdu la raison  et q u ’il 
faisait co rrec tem en t son service.

Ropraz fut obligé de s’élo igner un instant 
pou r satisfaire à une loi de la nature qui 
n ’épargne ni rois ni bergères. Son sabre sortit 
de sa gaîne sans q u ’il s’en aperçu t en ra ju s
tan t son cein turon.

Il ren tra  ainsi au poste de la Neuveville et 
aucun de ses cam arades, l’appointé P auchard , 
les gendarm es F rossard  et Michel ne rem ar
qu èren t que Ropraz n ’avait pas son sabre.

Lundi m atin, aussitô t réveillé, Ropraz 
constata la perte q u ’il- avait faite ; il so rtit 
im m édiatem ent pou r ch erch er son sabre, 
m ais celui-ci, que des passants avaient tro u 
vé, était déjà rem is à la P réfecture. Ropraz 
rencon tra  le sergent Droux qui, im m édiate
m ent, le m it au cachot su r l’o rd re  du Préfet.

Ropraz resta ainsi au cachot, depuis lundi 
m atin ju squ ’à samedi soir, s a n s  ê t r e  i n t e r 
ro g é , sans savoir à quelle peine il était con
dam né.

Le cachot du poste de Fllôtel-de-Ville où il 
fut enferm é, est des plus m alsains, et très 
souvent des m édecins o n t été appelés à don
ner leu rs soins à des gendarm es qui y pas
sèren t quelques jou rs.

Ropraz, profondém ent affecté du châtim ent 
qu ’il subissait, ne put rien m anger pendant 
tro is  jo u rs . Il ne ta rda pas à divaguer et 
croyait q u ’il était condam né à la m aison de 
force.

Le com m andant des gendarm es, Herr 
Meyer, fut prévenu  p ar l’appointé Grivel, le 
plus ancien et le plus estim é de nos gendar
mes, de l’état inqu iétan t dans lequel se tro u 
vait Ropraz. 11 n ’en tin t aucun com pte, il ne 
demancla pas à le voir, et sam edi soir, le mal
heureux Ropraz, absolum ent irresponsable, 
était trouvé pendu  dans le cachot.

Il y a, dans cette affaire, des responsabili
tés, il faut les rechercher.



L A  S E N T I N E L L E

popularité  beaucoup plus grande q u ’on ne 
le supposait même parmi ses défenseurs 
de la prem ière  heure. Près de huit  mille 
cinq cents signatures recueillies en quel 
ques jours, c ’est beaucoup plus que n ’en 
établissaient les calculs les plus optimistes...  
ou pessim istes, 'suivant les cas. Je m ’im a
gine que le Conseil d ’Etat doit être plutôt 
em barrassé  ; il doit l ’étre pour deux ra i 
sons. D’abord parce q u ’il se trouvera en 
présence d ’un problème de compétence. 
En effet, bien que ce soit lui qui ait rendu 
contre le Dr Favre l 'arrêté  que l’on sait, 
a-t-il le pouvoir de re tirer,  sans autre, cet 
a r ré té?  N’est-il pas, en quelque sorte lié 
par  l ’autorité  judiciaire qui a fait appel à 
son intervention ?

Le Conseil d ’Etat doit être em barrassé 
ensuite parce q u ’il ne lui sera pas préci
sément aisé de repousser sans un sérieux 
examen une dem ande signée par p lusieurs 
milliers de citoyens.

On assure  que si le Dr Favre est respon
sable, il est coupable. Cela a-t-il été p ro 
noncé par le ju ry  ? Si oui, la pétition est 
inutile , elle peut même être nuisible à 
celui en faveur de qui elle est faite, puis- 
q u ’au lieu de l ’interdiction de la p ratique 
médicale c’est la détention q u ’il faudrait 
prononcer.

Je regrette  s incèrem ent de n 'être pas 
versé dans la science ju r id ique  et d ’ignorer 
s ’il est possible que le Conseil d ’Etat puisse 
casser son a rrê tê  sans que préalablement 
le jugem ent rendu  soit cassé. Mais j ’avoue 
que, si cela est possible, je préférerais — 
c ’est une opinion absolument personnelle
— le re tra it  p u r  et simple du d it arrêté à 
la continuation d ’une campagne qui, forcé
ment, jette du trouble  dans notre  ville.

Un fait à rem arquer ,  c ’est le silence 
observé par  M. le Dr Favre.

— S’il était si fou que cela, me disait 
l ’au tre  jou r  un de ses amis, croyez vous 
q u ’il se t iendra it  tranquille  ? On a dit et 
répété q u ’il avait l ’esprit batailleur, fron
deur, que sais-je encore ? Pour un peu, 
on l ’au ra it  taxé de fou furieux. Pourquoi 
ne se démène-t il pas, ne tempête-t il pas, 
ne casse-t il pas les vitres au jou rd ’hui ? 
C’est parce q u ’il sait que le calm e est, de 
sa part, le p rem ier  de ses devoirs mainte 
nant, et qu il « veut » res te r  calme. Or, un 
homme énergique comme lui, prime-sau- 
tier comme lui, qui « v e u t»  res ter  calme 
et qui y réussit, n ’est pas un irresponsa 
ble.

Concert à la can tin e . — Désireux de procu
re r  à la population de notre ville la jouis- . 
sance anticipée des excellentes productions: 
qui seront données à la cantine les trois 
soirs de fête, le comité des m usiques et re-. 
présentations a résolu de faire exécuter 
jeudi soir à 8 1/2 h., à la Cantine, les n u m é 
ros essentiels de ses programmes.

On sait que les chorales de langue fran
çaise réunies  exécuteront, sous la direction, 
de M. Georges Pantillon, la cantate Ilelvétis 
de Plumhof. De même que ce prin tem ps 
p o u r l ’excéution du Désert, l ’orchestre d ’ac
compagnement, com prenant 50 musiciens, 
est formé exclusivement de forces locales, 
et ce fait d ’une haute valeur aux yeux de

tous ceux qui suivent le développement a r 
tistique de notre v i l l e , mérite d ’être de 
nouveau mis en lumière. Ce superbe en
semble de 200 chanteurs et de 50 instru  
menlistes, dont les soli ont été confiés à 
Mme E. Ju n g  Sick et à M. Charles Jacot, de 
notre ville également, constituera sans con
tredit un num éro du plus vif intérêt.

De leur côté, les chorales de langue alle
mande se sont aussi constituées en une 
masse de 150 chanteurs, qui exécutera sous 
la direction de M. Max Grundig un certain 
nombre de cœurs.

Ces deux num éros choraux seront don 
nés jeudi soir, entremêlés de travaux spé
ciaux très intéressants, préparés pai les so 
ciétés locales de gymnastique.

Voici le program m e de cette soirée de 
jeudi :

1. Musique (Àrmes-Réunies).
2. Cantate française.
3. Prélim inaires officiels.

~  4. Travaux par  les sections locales.
5. Chœurs allemands.
6. Pyramides.
7. Musique (Armes-Réunies).
8. Exercice de boxe.
La Musique du Grutli accompagnera les 

productions su r  le Podium.
Si vaste que soit la cantine, elle sera cer

tainement trop petite pour contenir tous 
ceux qui t iendront à assister à cette premiè 
re soirée, dont le prix d ’entrée n ’est que de 
50 centimes.

(Communiqué).

E xam ens p rofessionn els d ’apprentis. — Les
résultats des examens d ’apprentis  liorlo 
gers, qui ont eu lieu à La Chaux-de Fonds, 
et ceux des examens d ’apprenties lingères, 
tailleuses, repasseuses et modistes, qui ont 
eu lieu à Neuchâtel, en Juillet, paraîtront 
dans un des prochains numéros de la Feuille 
officielle.

L’envoi des diplômes se fera dans le mois 
d ’août, à l 'adresse des apprentis  ayant te r 
miné leur contrat ou à l’adresse des maîtres 
lorsque l’apprentissage n ’est pas fini.

Les apprentis  suisses qui ont obtenu, au 
‘̂ minimum, à l’une des branches de leu rex a  
men la note bien recevront, après leur di
plôme, un prix  proportionné à leu r  mérite 
et à l ’importance de leur apprentissage.

Les jeunes gens et les jeunes filles venant 
des localités où se donnent des cours de 
perfectionnement ne peuvent recevoir de 
prix q u ’à la condition d ’avoir présenté lors 
de l’examen, un certificat attestant q u ’ils 

■ on t fréquenté assidûm ent un, au moins de 
Vces cours pendant leur apprentissage.

Au Bois du Petit-Château. — On nous dit 
q u ’au jou rd ’hui droit avant midi l ’un des 
poulaillers de notre joli parc a pris feu et 
que plusieurs poules ainsi q u ’un faisan ont 
été asphixiés. Le poste de police prompte 
ment avisé par M. Frandelle, aidé d ’autres 
personnes, a. pu facilement se rendre  mal 
tre de l’élément destructeur, sans que ce
lui ci ait pu prendre  des proportions a la r 
mantes, ce qui est heureux. On attribue la 
cause de ce commencement d ’incendie à 
une lampe en mauvais état de l’une des 
couveuses.

L’opinion publique veut des explications.
11 n est pas tolérable qu’un détenu quelcon

que reste enfermé une semaine sans être in
terrogé. Qui devait le faire ? Est-ce le Préfet, 
capitaine des gendarmes, ou le commandant 
Meyer ? Qu’on nous réponde !

Le Confédéré dit égalemenl que le chef du 
département militaire a interdit aux gendar
mes, sous la menace des peines les plus sé
vères, de participer aux frais de la couronne 
déposée sur la tombe de l’infortuné Ropraz.

Et il ajoute :
Nos gendarmes, gagnant une misérable 

solde de 2 fr. 20 et. par jour, empêchés de 
se marier — ce qui est contraire à la Consti
tution fédérale — faisant des contrats de qua
tre ans, pendant lesquels il leur est impossi
ble de quitter le corps — ce qui est contraire 
à la liberté des citoyens et a la loi — préfè
rent maintenant la mort à leur galère et se 
pendent dans leur prison.

Nous n ’osons pourtant pas demander qu’on 
améliore leur sort car on nous répondra en 
augmentant le traitement... des conseillers 
d’Etat.

LE TOUR DU MONDE
LA RÉVOLTE DES BOXERS

Un élève missionnaire indigène qui avait 
été envoyé à Pékin avec une lettre pour la 
légation d ’Angleterre est revenu sans avoir 

u rem ettre  son message. Il a séjourné à 
ékin du 14 au 18 juillet. Aucun combat 

n ’a été livré pendant ce laps de temps.
L’édit prescrivant la protection des é tran  

gers a paru le 18. Sa promulgation coïn
cide avec la prise de Tien-Tsin par  les 
alliés. Le messager ajoute que le général 
Soung est à Yang-Tsoun avec 10,000 ho m 
mes. Des jonques chargées de pierres ont 
été coulées dans le fleuve. La voie ferrée 
est coupée.

Le général Ma est à Pei-Tsang avec
10,000 hommes ; il m anque de vivres et de 
m unitions. Entre Pékin et Yang-Tsoun il 
n ’y a que très peu de troupes. Après la chu
te de Tien-Tsin, le découragem ent s ’est e m 
paré de toutes les troupes chinoises. La s i 
tuation était alors meilleure à Pékin, mais 
les vivres commençaient à devenir rares.

Londres, 1er août. — Une dépêche de 
Shanghai aux journaux  anglais dit que 
su r  la demande des consuls l ’amiral Sey- 
m our prend la direction de la défense de 
Shanghai.

Séa ûie foeaie
Le ca s  du D» Favre. — De la Feuille d’avis : 

de Neuchâtel :
La pétition en faveur de M. le Dr Favre 

est d iversement commentée, comme vous 
avez pu en juger par  quelques articles et 
correspondances de journaux . A t-on eu 
raison, a-t on eu tort de prendre la défense 
de celui que le tr ibunal a déclaré irrespon
sable et auquel le Conseil d ’Etat a in terd it  
la pratique  médicale ? « Chi lo sa ?» Le Dr 
Favre — cela est indéniable — jouit d ’une
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COUSIN AUX MILLIONS
PAR

A l f r e d  d e  B r é h a t

Mme Mazeran le força de se relever et de 
s’asseoir su r  le banc à côté d ’elle. La jeune 
femme avait trop de tact et de générosité 
pour ajouter encore par ses reproches au 
désespoir de ce pauvre enfant. Une femme 
de cœ ur est toujours indulgente  pour une 
passion vraie. Elle comprenait d ’ailleurs 
q u ’on n ’avait pas le droit de se m ontrer  
aussi sévère vis-à-vis d ’un Indou, é tranger 
aux convenances et aux usages européens, 
q u ’on l’eût été envers un Français ou un 
Anglais.

Elle s ’assit à côté de Jootha Maddub e m 
ploya tout son esprit et tout son cœ ur à 
faire com prendre au pauvre garçon les obs
tacles insurm ontables qui s’élevaient entre 
lui et Emma. 11 convenait de tout ; mais au 
moment où Mme Mazeran le croyait con
vaincu, sinon résigné, il éclatait en sanglots 
et répé ta i t :  «Mais je l’a im e!  madame, je 
l ’aime tan t 1 » d ’une voix si désespérée, que 
Julie tte  avait les yeux rem plis  de larmes. 
Ce fut bien pis quand elle esseya de lui fai-

R eproduction  in te rd ite  aux jo u rn au x  qui n ’ont 
de tra ité  avec MM. C alraann Lévy, éd iteu rs  à

re com prendre  que désormais il ne devait 
plus revoir Emma.

— Je ne lui parlerai plus de mon amour, 
je vous le jure, disait-il les mains jointes ; 
je vous obéirai en tout, madam e...  mais, de 
grâce, que je puisse au moins la voir q u e l
quefois.

Le cœ ur de Julie tte  ne plaidait que trop 
pour Jootha Maddub, mais la raison était 
là qui combattait contre lui, et qui devait 
être la plus forte.

Tandis que Mme Mazeran cherchait à 
calm er le jeune Indou, qu e lq u ’un apparut 
tout à coup à côté d ’eux : c’était le zemin- 
dar, qui était arrivé si doucement que l’on 
ne l’avait pas entendu.

— Qu’y a-t-il donc?  s’écria-t-il en voyant 
le désespoir de son fils.

Mme Mazeran lui raconta ce qui venait 
de se passer.

— Et m ain tenant on me défend de revoir 
Mlle Emma, dit Jootha Maddub. Vous com 
prenez, mon père ! ne plus revoir celle qui 
est mon soleil, ma vie... Mon père ! vous 
connaissez mon caractère ; eh bien ! je vous 
jure  par  les fleuves sacrés que je mourrai 
si je ne revois plus Mlle Emma.

— Vous l’entendez, madame, m urm ura  
le zemindar.

— Je le plains de toute mon âme, répon 
dit Juliette.

— Il tiendra son serm ent, je ne le sais 
que trop.

— Je vous ju re  que mon cœ ur saigne de 
me m ontrer  si rigoureuse, mais je ne puis 
agir  au trem ent.

— Laisse-nous seuls, mon enfant, dit le 
zemindar en faisant signe à Jootha Maddub 
de s’éloigner.

Mon père...

— Laisse-nous.
Le jeune indien s ’inclina devant Mine 

Mazeran et s’éloigna lentement.
— Pauvra enfant m urm ura  Juliette  en le 

suivant d ’un œil a ttendri.
Madame dit le zemindar, je connais le 

cœ ur de mon fils. Rien au inonde ne le 
guérira  de son amour. S’il n ’épouse pas 
votre fille, il mourra.

— Oh 1 non !
— IL m ourra . Ah 1 croyez-vous donc que 

nous autres Indous nous aimions à la façon 
de ces poupées anglaises dont le cœur est 
sanglé par l’étiquette, comme leur corps 
par l’un ifo rm e?  Non, il y a autant de diffé 
rence entre leur am our et le nôtre q u ’entre 
le pAle soleil qui réchauffe à peine leurs 
campagnes et l ’astre du feu qui brûle nos 
forêts. Quand nous aimons une femme, il 
nous la faut, dussions-nous la payer de 
tout notre sang de toute notre vie !

En parlant ainsi, Naraïn Sagore oubliant 
sa prudence naturelle , regardait Juliette 
avec de tels yeux qu ’elle comprit aussitôt 
que c ’était sa propre cause et non plus seu 
lement celle de son fils que plaidait le ze
mindar. Elle rougit et se leva. Lui aussi 
comprit q u ’il était deviné.

— Eh bien oui, s ’écria-t-il, oui, c’est pour 
moi que je parle, c’est ma cause que je dé
fends. Je vous aime !... Ah ! restez... restez, 
car je ju re  par Sivu  que nul homme et que 
nul pouvoir au monde ne m ’empêcheront 
de vous dire au jou rd ’hui l ’am our qui dévo
re mon cœur. Je vous aime, madame, et 
pour un sourire de vous je donnerais...  
Ecoutez ; la jeunesse et la beauté ne duren t 
pas toujours, mais la fortune et les hon 
neurs nous sont fidèles. Voulez - vous le 
plus splendide palais de la splendide Delhi,

NOS DÉPÊCHES

SEKV1CE PARTICULIER DE LA SE N TIN E LLE

Monza, 2 août. — Le roi Victor-Emma- 
nuel et sa femme sont arrivés hier soir à 
6 h. 40.

Itome, 2 août. — M. Saracco et les m inis
tres sont partis pour Monza hier dans la 
soirée.

Milan, 2 août. — Le Conseil communal a 
décidé de faire célébrer dans le dôme de 
Milan un service solennel et de donner
100,000 fr. à la maison des vétérans de Tu- 
race.

Une décision analogue a été prise par le 
Conseil communal de Turin.

Tien-Tsin, 2 août. — Le nombre des trou 
pes étrangères est d ’environ 17,000 hom 
mes. Des renforts considérables sont en 
route.

Francfort, 2 août. — On mande de Cons- 
tantinople à la Gazette de Francfort que 
dans l’affaire des fiançailles du roi de Ser 
bie la femme du chargé d ’affaires russe , 
Mme M ansurof!, a joué un rôle considé 
rable.

Dans les deux mois derniers, elle voyait 
tous les jours Mme Maschin et cherchait en 
même temps à rassu rer  le roi su r  les con
séquences politiques éventuelles d ’une sem 
blable union.

Alger, 2 août. — L’Echo d'Oran a une dé
pêche annonçant que la tribu marocaiue 
des Douir Menia a a ttaqué le 30 juillet un 
convoi français, qui a eu 9 tués et 9 blessés. 
Les Marocains ont été repoussés et ont subi 
de nombreuses pertes.

Bruxelles, 2 août. — Le consul de Belgi 
que à Shanghaï dit que les alliés m archent 
su r  Pékin. Ils sont à 18 milles de Tien Tsin 
et doivent arr iver  à Pékin dans huit jours. 
Tous les Européens sont réfugiés dans la 
ville impériale intérieure.

Rome, 2 août. — Le Parlement italien est 
convoqué pour le 6 août, afin d ’entendre les 
communications et propositions du gouver
nement et des présidents des deux Cham
bres.

Home, 2 août. — On assure que Bresci, 
dans l’interrogatoire  auquel il a été soumis 
mardi, n ’aurait pas nié avoir reçu le m an
dat d ’assassiner le roi d ’Italie. On croit que 
le crime avait été décidé à Paterson. Bresci 
avoue avoir été à Paçis, mais.il nie avoir,eu 
des entrevues avec des anarchistes.

Un nommé Quintavalli, qui revint d ’Amé
rique avec Bresci et alla avec lui à des ré u 
nions anarchistes à Paris a été arrêté m ar
di à Rio Marina (lie d ’Elbe).

On assure q u ’on a trouvé su r  Quintavalli 
plusieurs lettres et les photographies de 
cinq anarchistes portant le mot « c r im e » ,  
ainsi q u ’une carte postale lui donnant ren 
dez-vous pour le 8 juillet, à Florence. Quin
tavalli s ’est en effet rendu dans cette ville. 
11 a été conduit en prison à Porto Ferraio.

Im prim erie  de La Sentinelle

les plus riches bijoux de la terre, voulez 
vous régner en souveraine su r  une contrée 
tout en t iè re ? . . .  Un regard, un sourire de 
vos lèvres roses, et tout est à vous.

Immobile comme une statue, pâle et les 
yeux baissés pour fuir les regards brûlants  
du zemindar, Juliette  se dem andait  com 
m ent faire pour éviter une scène qui aurait 
pu devenir terrible entre les gens du carac
tère de Naraïn Sagore, de M. Novéal et de 
Valentin. Maintenant que le zemindar avait 
laissé éclater son amour, elle connaissait 
trop bien cet homme pour ne pas savoir 
q u ’il ne reculerait désormais devant rien, 
pas même devant un crime, pour a r r iv e r  
ju sq u ’à elle.

Emporté par l ’orage qui grondait dans 
son cœur, le zem indar se m éprit un mo
ment su r  le motif de ce silence.

— Juliette  ! m urm ura-t-i l  en saisissant la 
main de la jeune femme.

Elle la retira avec un m ouvem ent de co 
1ère et de répulsion ; son regard dédaigneux 
et courroucé sembla écraser le vieil Indien 
du poids de son mépris.

— Sortez ! lui dit-elle, et ne reparaissez 
plus devant moi !

Elle prononça ces paroles avec tant de d i 
gnité et d ’énergie, q u ’il resta altéré pendant 
quelques secondes.

— Ainsi, vous me chassez ! m urm ura  t-il 
d ’une voix qui trem blait de fureur.

— Oui.
— Souvenez vous, madame, q u ’au jou r

d ’hui vous avez été sans pitié pour mon fils 
et pour moi.

(.4 suivre).
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SUIT IIS ( I B I S !
B on ne c h a n c e !  à toi foule gaie des gymnastes 
A La Chaux-de-Fontls, ce grand village,
Tu protèges fièrement l’a ig le  d e  la  lib erté ,
Quand partout tes ennemis te guettent.
S o is  la  b ien v en u e  aux bords du Doubs,
S o yez  le s  b ien v en u s  de notre chère patrie.

C’est la vertu et la fortune qui vous fle u r is se n t  
Vous osez regarder en avant.
Le chagrin ne vous trouble pas encore la vue.
Des prairies fleuries vous rient contre.
Aussi ici \  La Chaux-de Fonds le plaisir vous attend 
Et fièrement se soulève la poitrine du gymnaste.

Votre d e v is e :  F ranc, fort, fra is, f id è le
Anime la foule des gymnastes.
Vous arrivez en chantant et avec la musique,
F ra is co m m e l'é ta ien t le s  a n c ê tr e s ,
Le bâton du gymnaste dans la main hardie 
Vous traversez avec bon courage le pays.

Mais quand la fête a passé,
Et l’on entend plus le cliquetis des verres,
Quand il ne reste plus rien dans la bouteille,
Et l ’on entend plus de chants et de musique,
A lors p e n se z  a u ss i au Naphtaly
Et ren d ez-lu i un e v is ite , sans grande peine à le trouver.

Pensez qu ’il a beaucoup d’habillement 
Qui v o u s p rocu ren t b e a u co u p  d e  p la isir
Chacun y trouve selon son désir 
Puisqu’il en a de toutes les mesures.
Pour cela, vo u s g y m n a stes , avant de renter chez vous, 
A llez ch o is ir  là  un complet.

V ous sa v ez  que là pour peu d ’argent,
Pour trente-cinq francs, pensez 
Vous aurez promptement un complet,
Les plus gros comme les plus minces.
De sorte si vous voulez être des véritables gymnastes 
Faites uu exercice chez NAPHTALY 325

m u  a

FÊTE FÉDÉRALE DE GYMNASTIQUE
Police île l Ëniplacement et de la Cantine

Le public est avisé que les dispositions suivantes seront prises pen 
dant la fête de gymnastique pour assurer la police d ’ordre de l ’emplace
ment et de la cantine pendant les concerts qui seront donnés dans cette 
dernière les samedi, dimanche, lundi et mardi 4, 5, G et 7 août.

L’entrée sur l’emplacement ne sera autorisée de 7 heures 1/2 à 9 
heures que pour les personnes munies de billets de concert.

Ces billets pourront être pris aux caisses des entrées de l’emplace
ment.

Le portail central de la cantine sera exclusivement réservé aux en 
trées, les issues latérales seront affectées aux sorties.

Le public ne pourra pas stationner dans les couloirs ou grimper sur 
les bancs et les tables.

Les membres du comité de police ainsi que les agents auront la 
mission spéciale de rendre absolument stricte l’application de ces dispo
sitions. 322

C om ité d ’org a n isa tio n .

Commencement des R eprésentions du soir, excepté le 
dimanche, à 8 \  heures du soir, jusqu’au commencement de 
la Fête Fédérale de gymnastique. 307

SCsT* Lettres de faire-part livrées en deux- heures
p a r  l'I m p r im e r ie  de  La S e n tin e lle

T ra v a u x  d ’im p re s s io n  en to u s  gen res

GROS DÉTAIL

Vins lin s  d ’E spagne et liq u e u rs  fines 
N eu ch âtel b lanc e t rou ge

— Im portation directe —

M I L  PBŸTRBQUIH
Téléphone Téléphone
Bureau Rue Neuve 9 

Magasin Rue Numa Droz 4 
Cave Rue Léop. Rob. 10

Maison de la Banque Reutter h O  
ouverte tous les samedis soir depuis 5  heures 

Spécialité de Halaga 
M alaga d e  d eu x  a n s  à  fr. 1  le  l i t re  
M alaga de  six  a n s  à  f r . 1.80 le  l i t re  

Rabais p a r  quantité .
239 Se recommande.

O n d e m a n d e  d es re p ré s e n ta n ts  sé rieu x

Petit gris mousseux
V ins de N euchâtel

Vins du pays et de l’étranger
VENTE EN GROS 

en bou teilles et en lû ts
Fournisseur

EMILE PFENNIGER
C haux-de-F onds

à coté des Moulins Boulangers
rue Léopold Robert

TÉLÉPHONE 
Chaux-de-Fonds et au Locle

CERCLE MONTAGNARD
CHAUX-DE-FONDS

A l’occasion de la Fête fédérale de 
gymnastique tous les citoyens sont 
cordialement invités à visiter le 
Cercle.

Beau jardin ombragé. 
Consommation excellente.

320 Le Comité.

POUR ENFANTS
éprouvés par le  printemps

l’Essence de Salsepareille
et Brou de Noix 

est le m eil leu r  dépuratif

PRIX DU FLACON : FR. 2.50

cie

Numa Droz 80 3

La Chaux-üe-FoncIs

AU MAGASIN
DE

Machines à coudre,
Vélocipèdes

POUSSETTES
P O T A G E R S , C O U L E U S É S , R É G U L A T E U R S

M a ch in es a g r ic o le s

M A T H E Y
C haux-de-Fonds 

B u e d u  Pcemier-OXavs S
■ ■  £ U c lc p l)o n c

A telier  sp é c ia l pour les R épara
t io n s  de machines à coudre, vélo 
cipèdes et machines agricoles.

Fournitures en tous genres, piè
ces de rechange, fils pour cordon 
niers, fils de machines à coudre. 
Aiguilles pour tous systèmes de 
machines à coudre. 6e8

P rix  défiant toute concurrence 
M a rch an d ises d e  p rem ière  q u a lité  

Prix courant envoyé franco — On 
se rend à domicile sur demande.

RELIURE Le soussigné se 
recommande

_______________  pour tous les
travaux concernant son état. Tra
vail prompt et soigné à des prix 
modérés. E. KAHLERT, relieu r , 

rue d e  la Cure 3 . S

COppUflM DE UtACtfAUX-f>£-FOf<tkS

AVIS
Le public est avisé qu’en raison de la fête fédérale de gymnastique 

le service d ’enlèvement des débris de faïence, terre, verre etc. ne se fe
ra pas le lundi 6 courant. 321

D irection  d e s  T ravaux p u b lics .

A.VIS OFFICIELS
DE LA

Commune de La Chaux-de-Fonds

literie aux fenêtres ei lessives
Le public est avisé que des mesures spéciales seront prises pour 

assurer pendant la fête de gymnastique, l’application absolument 
stricte des articles 50 et 51 du règlement général de police, prévoyan 
l’interdiction d’exposer aux fenêtres et balcons ou sur les trottoirs des 
effets d’habillement et de literie, de secouer des tapis ou dé les faire 
battre sur la voie publique; de faire des étandards de lessives sur les 
trottoirs et passages publics.

Les contrevenants seront poursuivis.
DIRECTION DE POLICE.

FÊTE FÉDÉRALE DE GYMNASTIQUE
Circulation des voitures et vélocipèdes

Le publique est avisé que l’itinéraire suivant a été choisi entre la ville 
et l’emplacement de tete pour les fiacres, voitures de places et voitures 
privées.

ALLER. — Rue Léopold Robert, artère nord. — Toutes les rues mon
tantes à l’ouest et y compris la rue des Endroits. — Rue Numa Droz ou rue 
du Progrès. — Rue de la Charrière, nouvelle route. — Emplacement.

RETOUR. — Ancienne route de la Charrière. — Rue du Marais. — 
Rue des Moulins. — Rue du Gazomètre. — Rue du Puits. — Rue du Stand 
ou rue du Premier-Mars. — Place Neuve. — Rue Neuve. — Rue Léopold 
Robert, artère sud.

Un service spécial sera fait pour la circulation des voitures dans la rue 
Léopold Robert ; toute voiture venant de l’ouest devra suivre l’artère nord 
de la rue, celles venant dè l’est en suivront l’artère sud.

Les vélocipédistes ne pourront pas aller avec leurs machines jusque 
sur l’emplacement de la fete, ils devront laisser celles-ci aux garages qui 
seront installés dans la cour du collège de la Charrière et sur la terrasse de 
la buanderie, Collège nu 24. - . a i  .4 - .... —

La route du Collège depuis les abattoirs à l’emplacement forain sera 
fermée à la circulation des voitures et des vélocipèdes qui devront prendre 
la route des Cornes-Morèls pour arriver en ville.
314 < DIRECTION DE POLICE.

T E  f
de gj/mnaétique

Pavillon d
Le Pavillon des prix , installé dans la halle de Gymnastique du 

Collège de la Charrière, sera ouvert au public :
Jeudi 2 août de 1 heure à 7 heures du soir.
Vendredi 3 août de 8 h. du matin à 7 h. du soir.
Samedi 4 août de 7 1». du matin à 7 h. du soir.
Dimanche 5 août de 7 h. du matin à 7 h. du soir.
Lundi 6 août de 7 h. du matin à 4 h. du soir.
Entrée : pour les adultes : 3 0  et. ; pour les enfants : 2 0  et.
Le Comité prie les habitants de la ville de visiter le pavillon pen

dant les jours qui précèdent l’ouverture de la fête, pour éviter l’en
combrement des jours officiels. . - 304

I I  BUREAU DE CONTROLE de la Chaux-de-Fonds \
eora formé Pendan t la  Fôte fédérale de gym n astiq u e, le  SAM EDI 
Mild leiUlt! 4 AOUT, D E P U IS MIDI, et les LUNDI e t MARDI 
6 e t 7 AOUT, TOUTE LA JOURNÉE.
319 H2407C L'Administration.

BOUCHERIE-CHARCUTERIE

Edouard zfcfineider
s o & l X & .

Toujours bien assorti en viandes de l re qualité.
B œ uf, VeaUj M outon et P orc fra is  aux prix les plus réduits. Tous les 

jours la p in s  frais.
E x c e llen te  s a u c is s e  à  la  v ian d e à  fr. 1 .10 le  1 / 2  k ilo .
S a u c is s e  au fo ie  b ien  co n d itio n n é e  à  5 0  e t . le  1 /2  k ilo .
C harcuterie s a lé e  e t  fu m ée  b ien  co n d itio n n é e . 204
Tous les mardis matin BOUDIN tous les jours SAUCISSE A ROTIR fra îch e.

Belle graisse DE BŒUF fondue à 35  et. le %  kilo
CERVELAS G E N D A R M E S



L A  S E N T I N E L L E

ITIROZZIC
H R U E  LÉ O PO LU -H O B E U T 21

IE Jattes et Pots à confitures
Bocaux à fermeture hermétique pour conserves 

•esses à  fruits, Chaudrons, etc.

F Ê T E  F É D É R A L E  D E  G Y M N A STIQ U E
Cortège du sam edi 4  a©ût à  5  heures ûu soir

Le Conseil communal avise le public que les rues de la Serre, du 
Parc et Ja rd in ière  seront barrées depuis la rue de l’Hôpital à celle des 
Armes-Réunies le 4 août de 3 1/2 à 5 heures 'du  soir, pour perm ettre  
l ’organisation du cortège officiel accompagnant à la cantine la bannière 
fédérale. 316

Conseil com m unal.

AVIS
DE LA

P R É F E C T U R E  D E  1 A Ç H A U X  D E FO N D S
Perception de l’impôt direct

POUR i 900
Le Préfet du district de La Chaux-de-Fonds, agissant en exécution 

de la Loi su r  l’impôt d irect du 27 février 1892, informe les contribuables 
de ce district, que la perception de l’impôt pour l’exercice couran t aura 
lieu comme suit :

i .  Pour* La Sagne
A l’Hôtel de-Ville de La Sagne, le vendredi 10 août prochain, de 9 

heures du matin à midi et de 2 à 4 heures du soir.

2. F our Les P lanchettes
Au bureau de la Préfecture, le samedi 11 août prochain cLe 9 heures 

du m atin à midi et de 2 à 4 heures du soir.

8. Pour La Chaux-de-Fonds
Au bureau de la Préfecture, du lundi 13 au samedi 18 août prochain, 

chaque jour de 8 heures du matin à midi et de 2 à 5 heures du soir.

Les contribuables qui voudront acqu itte r  leu r  impôt avant ces dates 
peuvent le faire dès au jou rd ’hui à la Préfecture.

Les personnes soumises à l’impôt en vertu de la Loi, et qui n ’auraient 
pas reçu de mandat, sont tenues d'en aviser la Préfecture.

Elles sont du reste recherchables pendant dix ans pour la totalité 
des impôts dont elles n ’aura ien t pas reçu le m andat (art. 22 de la Loi).

Trente jours après celui fixé pour la perception, le Préfet invite par 
le ttre  cachetée les re tardataires  à s 'acquitter, en les rendant attentifs à 
la surtaxe établie à l’article suivant (Art. 25 de la Loi).

A défaut de paiement dans la quinzaine qui suit celte invitation, il 
est ajouté à l’impôt une surtaxe  de 5 0/o, et à la réquisition du Préfet, 
il est procédé contre les re tardataires  par la voie de la poursuite pour 
dettes (art. 26 de la Loi).

Le contribuable en réclamation doit, malgré le recours q u ’il a formé, 
s’acquitte r  de sou impôt dans le délai fixé pour la perception. Si le Con
seil d ’Etat fait droit au recours, la différence entre la taxe primitive et 
le chiffre fixé en dern ie r  ressort, lui est restituée par les soins du Dépar 
tem ent des Finances (art. 27 de la Loi).

La Chaux-de Fonds, le 27 ju ille t 1900.
Le Préfet,

305 INI. Uroz-Matile.

E S C O M P T E  5 q/ o

payable de su ite  en  J E T O N S  ou par C A R N E T S  D’E S C O M P T E
% Rem boursables au g ré  des clients  #

<

Pour faire un poudding pour 4 à 6 personnes, 
prenez: Le Pudding Pulver, parfum s as» 
sortis, le paquet 0.20 cent.

Semoule de maïs d’Italie pour polenta
MARCHANDISE FRAICHEMENT REÇUE le kilo 0 .35 cent.

“Gâtés depuis 0 , 6 5  cent, le demi kilo
Caracoli depuis 0,85 cl. le demi kilo.

Liinkiirjj extra, double créine

Place Neuve, U CHAUX-DE-FONÛS PlùceNeuve, A 

E S C O M P T E  5  %

H
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O
O
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M
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Le premier et le plus élégant cirque-tente de l’Europe, avec son programme gigantesque

sur (a «P/aee du 'Saj, à *£a (€haux-de-<ÏFonds
A ujourd’hui et jou rs su iva n ts , ù S  Va h eu res du so ir

G R A N D E  R E P R É S E N T A T I O N  DE G AL A
le s  sa m ed i e t d im anche ù 4  h eures  

GRANOES MATI3VÉES
Les enfants payent demi-place 

00 Se présenteront les meilleurs artistes de l’Europe et de l’Amérique N

PRIX DES PLACES : P la ces nu m érotées fr. 3 . —  1res p la ces fr. 2 . — 2 mes p laces fr. 1 .20 . —  G aleries 7 0  cent.
Pour pouvoir term iner la représentation très-riche du programme aussi promptement que 

possible, nous portons à la connaissance de l’honorable public que les représentations commenceront à 
8 1/2 heures précises. V oitures du T ram w ay à la sortie des représentations. 290

Les maisons de banque soussignées inform ent le public q u ’à l'oc
casion de la F édérale de gym nastique leurs bureaux seront fermés :

le sam edi 4  août après-midi, 
et le Inndi 6  août toute la journée.

La Banque Cantonale tiendra ses burçaux ouverts le lundi 6  août de 
8  à 10 heures du m atin pour l’échange des billets de banque.

Banque Cantonale Neuchâteloise A1M. Perre t & CX
Banque Commerciale Neuchâteloise Pury  & Cie.
Banque Fédérale (S. A.) Reutter & Cie.
Crédit Mutuel Ouvrier Henri Rieckel.
Usine Genevoise de dégrossissage d ’or Robert & Ck*.

S O C I É T É  n E  C O N S O M M A T I O N
DE

Dès ce jour, P aiem ent du Coupon n» 12. Anciennes actions n» 8
Nouvelles actions. R épartition  aux acheteurs. 8 0/o sur les achats, à partir
de lundi 30  ju illet, à 1 h. après midi. La répartition sera suspendue 
amedi 4 août, lundi et mardi 6 et 7 août. Les magasins seront ferm és
E.UNDI 6 août, de 1 à 7 heures après midi. 291

^ o u m c 

avenir

S

dépose®

Que 
9ent cet

toutes les mam ans soucieuses de la santé de leurs bébés utili- 
excellent lait stérilisé, provenant de lait pur, fourni par des 

vaches fourragées avec l’excellent foin de nos pâtures !
Le lait stérilisé de la Nourrice de l’Avenir peut être utilisé en toute 

sécurité et en toute confiance. 11 remplace absolument le lait de la mère. 
Sa consommation augmente chaque année dans des proportions consi
dérables. N’allez pas chercher au loin ce que vous avez, à des conditions 
plus avantageuses, à portée de la main.

D E P O T chez MM.
A. W IN TE R IT LD , à la Gare.
t.. GERMER. rue du Temple  Allemand 71.

J . TRIBOLET, ru e  des Granges. 
PERRET-SAVOIE, à la C harrière.

CERCLE DE L UNION
X er Mars X S

A l’occasion de la Fête fédérale 
de gymnastique, les locaux du 
Cercle seront ouverts au public, y 
312. Le Comité.
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DRAPEAUX et DÉCORS
pour la

Fête Fédérale de Gymnastique
à l’in té rieu r du m agasin de m eubles

Uharles üogler
RUE DE LA SERRE 14

(eu trée  pa r la ru e  du Parc)
Pour év iter l'encom brem ent des de r

n iers jo u rs , on est prié  de se fa ire  in sc rire  
d ’avance. 310


